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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83661

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-83661

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-11835

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Carry-le-RouetNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130021500012N° National d'identification : 
CARRY-LE-ROUETVille : 

13620Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACQUISITION D'UNE SCENE MOBILE SUR REMORQUE ET D'UN VEHICULE Intitulé du marché : 
UTILITAIRE POUR TRACTER LA REMORQUE

34220000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations Description succincte du marché : 
sont réglées par des prix forfaitaires. La présente consultation concerne l'acquisition d'une scène 
mobile sur remorque et d'un véhicule de type utilitaire pour tracter la scène mobile sur remorque

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 01 - Scène Mobile Date d'attribution : 02/04/25 Marché n° : 2025*Clr01*01 Equip Cite, 30 Rue Du 
Chateau D Eau, 78360 Montesson Montant Ht : 67 673,00 Euros Lot N° 02 - Véhicule Utilitaire Ce lot a 
été déclaré Sans Suite

22/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83661
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